
 

 

République Française  -  Département du Nord 

Arrondissement d’Avesnes 

Syndicat d’Electricité de l’Arrondissement d’Avesnes 

Siège Social : Mairie d’Avesnes sur Helpe  -  Place du Général Leclerc    

59363 AVESNES SUR HELPE 

 

Extrait du registre des délibérations du Conseil Syndical du : jeudi 4 avril 2024 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi 4 avril à 18h00, le Conseil Syndical s’est réuni, sous la 

présidence de Monsieur Philippe BODIN, après convocation légale de ses membres en date du 

vendredi 22 mars 2024.           

                                                                                      

Le nombre de délégués en exercice le jour de la séance : 54 

Nombre de présents : 29 

Nombre de votants y compris les procurations (11) : 40 

Nombre d’absents : 13 

Nombre d’excusés : 1 

 

Etaient présents :  Serge BERNARD, Alain BOUILLIEZ, Bernard CARPENTIER, Aurèle 

HENAUT, Michel DELVALLEEE, Claude DUPONT, David DYSON, Eric FEDDI, Jean-

Pierre MANFROY, Yvon MILLE, Didier WILLOT, David ZELANI, Patrick LANDA, Mario 

NUZZOLO, Christian POINT, Bernard MOLITOR, Philippe BODIN, Nicolas DOSEN, Guy 

ERPHELIN, Vincent JUSTICE, Colette WATREMEZ, Jean-Louis BAUDEZ, Claude 

BLOMME, Danielle DRUESNES, André DUCARNE, Alain GERARD, Martine LECLERCQ, 

Nathalie MONIER, Patrick PIANA. 

 

Etaient absents : Arnaud DECAGNY, Emmanuelle DELABRE, Michel DETRAIT, Eric 

LEBRUN, Bruno LEGROS, Fabrice PIETTE, Lucien SERPILLON, Pascal COBUT, Claude 

GARY, Alain BASLY, Alain DELTOUR, Dominique GOBERT, Hélène DUMORTIER. 

 

Etaient excusés : Jean-Louis SIMON. 

 

Procurations : Serge BERNARD à David ZELANI, Dominique DACOSSE à Claude 

DUPONT, Michel LEFBVRE à David ZELANI, Thierry REGHEM à Mario NUZZOLO, 

André BERTEAUX à Colette WATREMEZ, Luc BETAUX à Jean-Louis BAUDEZ, Benoît 

GUIOST à Nathalie MONIER, Francis DUPIRE à Claude BLOMME, Zahra GHEZZOU à 

Nicolas DOSEN, Francine CAUCHETEUX à Danielle DRUESNES, Dominique QUINZIN à 

André DUCARNE. 

 

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter, et le Comité délibérer. 

 

Monsieur DUCARNE est désigné Secrétaire de Séance. 

 

 

 



 

 

Délibération n° 16-2023 

OBJET : Prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

Le Comité Syndical, sur le rapport de Monsieur le Président et après en avoir délibéré, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 712-1 et L. 714-4, 

Vu le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir 

d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique territoriale, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 15 mars 2024 relatif à la mise en place de 
la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, 

Le Président expose que la prime de pouvoir d’achat est une prime exceptionnelle, d’un 

montant forfaitaire, visant à soutenir le pouvoir d’achat des agents publics percevant une 

rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 euros afin de faire face à 

l’inflation et à compenser leur perte de pouvoir d’achat, 

 

DECIDE : 

 

✓ d’instituer la prime de pouvoir d’achat dans les conditions suivantes. 

 

1/ Les bénéficiaires 

 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est mise en place en faveur des agents 

publics suivants et remplissant les conditions requises déterminées par l’article 2 décret 

n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 et reprises ci-après : 

• les agents contractuels de droit public quel que soit le type de contrat, 
• les fonctionnaires titulaires et stagiaires, 
• (éventuellement) les assistants maternels et les assistants familiaux. 

2/ Les conditions à remplir 

Pour bénéficier de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle, les agents publics devront 
remplir les conditions cumulatives suivantes : 

1° avoir été nommés ou recrutés par un employeur public territorial à une date 

d'effet antérieure au 1er janvier 2023, 
2° être employés et rémunérés par un employeur public territorial au 30 juin 2023, 

3° avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au 

titre de la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période courant 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 par la collectivité, le montant de la rémunération brute 

est divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par 

douze pour déterminer la rémunération brute mentionnée au 3°. 

3/ Le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnel 

Le montant de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle prévu pour chaque niveau de 

rémunération est déterminé de la façon suivante pour chaque niveau de rémunération : 

 

 

 

 



 

 

REMUNERATION BRUTE PERÇUE 

AU TITRE DE LA PERIODE 

COURANT DU 1ER JUILLET 2022 

AU 30 JUIN 2023 

MONTANT MAXIMUM 

DE LA PRIME DE 

POUVOIR D'ACHAT 

EXCEPTIONNELLE 

MONTANT DE LA PRIME DE 

POUVOIR D'ACHAT 

EXCEPTIONNELLE VOTE PAR 

L’ASSEMBLEE DELIBERANTE 

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 

300 € 

700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 

160 € 

600 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 

840 € 

500 € 500 € 

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 

280 € 

400 € 400 € 

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 

600 € 

350 € 350 € 

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 

000 € 

300 € 300 € 

Le montant de la prime sera est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 

sur la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

La prime exceptionnelle de pouvoir d’achat sera versée par : 
• la collectivité qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023, 
• chaque collectivité lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent 

l’agent au 30 juin 2023. 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle sera versée en une seule fraction le 30 mai 2024  

 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle est cumulable avec toute autre prime et indemnité 

perçue par l'agent, à l'exception de la prime du même nom prévue par le décret n° 2023-702 du 

31 juillet 2023 et destinée aux agents des deux autres versants de la fonction publique (fonction 

publique d’Etat et fonction publique hospitalière). 

 

L’attribution individuelle de cette prime fera l’objet d’un arrêté individuel e l’autorité territoriale. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

Après avis favorable du comité technique réuni le 15 mars dernier, il est proposé au comité syndical 

d’autoriser le Président à verser cette prime exceptionnelle en 2024 aux agents. 

Ouï l’exposé du Président, le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

AUTORISE  

 

le Président à verser cette prime exceptionnelle en 2024 aux trois (3) agents. 

 

Fait en séance, les jour, moi et an-susdits 

 

Le Président, 

            Philippe BODIN 

 

 

Publié sur le site INTERNET le…………..      

Transmis à la Sous-Préfecture le……….   

Reçu le ………. 

Identifiant de Télétransmission  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047911785
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000047911785


 

 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès du Syndicat, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mais vaut alors décision 

implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même Tribunal Administratif dans un délai de deux mois.                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


